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Projet supervisé ou 
mémoire

Est-ce que le projet ou le 
mémoire fera usage d’une 

collecte de données auprès de 
personnes (entrevues, 

sondages, observations, etc) 
et/ou le projet fera usage de 

données déjà collectées 
(utilisation secondaire de 

données) qui portent sur des 
individus ?

Oui

Mémoire
Le mémoire doit être 
déposé au CER avant 

qu’il soit entamé

Projet supervisé

Avis d’expert
Le projet supervisé 
doit être déposé au 
CER avant qu’il soit 

entamé

Mandat spécifique de 
recherche

Étude d’un cas 
pédagogique

Est-ce que votre projet correspondra à l’une des situations 
suivantes : 

a. Collecte de données auprès de patients 
b. Collecte de données auprès de mineurs 

c. Collecte de données auprès d’individus œuvrant au sein du 
réseau de la santé 

d. Collecte de données ou sujet impliquant des personnes 
handicapées ou des déficiences intellectuelles 

e. Collecte de données ou sujet impliquant des activités 
illicites 

f. Collecte de données ou sujet impliquant les premières 
nations, les Inuits, les Métis du Canada ou des autochtones de 

toute origine 
g. Collecte de données ayant recours à une manipulation du 

comportement, à la déception ou à la duperie 
h. Collecte de données pouvant porter atteinte à l’intégrité 

physique ou psychologique des individus impliqués. 
i. Collecte de données ou sujet portant sur un thème, des 

informations ou des situations sensibles ou délicates pouvant 
mettre les étudiants, les participants, leur enseignant ou 

l’École dans une situation de risque important. 
j. Le projet est financé par MITACS

Si l’un de ces cas 
s’applique, le projet 
supervisé doit être 

déposé au CER avant qu’il 
soit entamé

Si aucun de ces cas ne 
s’applique, votre projet 
supervisé n’a pas besoin 

d’une approbation 
éthique par le CER

Projet supervisé en 
contexte 

organisationnel 

Non

Le projet supervisé  
ou le mémoire  ne 

doit  pas être déposé 
au CER avant qu’il 

soit entamé
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